
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
OBJET : Paiement de droit d’inscription au concours direct et professionnel pour le  

                            recrutement de CENT (100) Contrôleurs stagiaires des Impôts 
 
 
 

Le Directeur Général des Impôts informe le public que le droit d’inscription 

afférent au concours direct et professionnel pour le recrutement de CENT (100) 

Contrôleurs Stagiaires des Impôts, suivant Arrêté n° 5248 – MFB/MFPTLS du 25/07/09 

sera versé par mandat - versement  K83 au compte CCP N° 993 - 18, au nom de Mr 

Le Receveur Général d’Antananarivo (TRESOR) 

 
 
 
 
       Antananarivo, le 
 
 
 
                         

REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA 
Tanindrazana-Fahafahana-Fandrosoana 
 

MINISTERE DES FINANCES ET DU 
BUDGET 
-------------- 

SECRETARIAT GENERAL 
-------------- 

DIRECTION GENERALE DES IMPOTS 
----------- 

 
 

N°_____-MFB/SG/DGI 
 

 

CIRCULAIRE  


